
 

L’APSA s’engage dans une démarche RSE 

La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) est la prise en 
compte des préoccupations sociales et environnementales dans les 
activités d’une organisation.  

Véritable enjeu pour l’APSA, la définition d’une stratégie de RSE est 
inscrite dans le projet associatif et répond à la volonté d’amélioration continue de la qualité de 
nos pratiques et du bien-être des personnes en situation de handicap que nous accompagnons et 
des professionnels. 

L’ambition est de tendre vers une culture commune au sein de 
l’association, porteuse de sens au quotidien et de prendre des en-
gagements pour que l’impact de nos activités soit bénéfique tant 
sur l’environnement, les personnes que nous accueillons, les pro-

fessionnels et nos partenaires. Pour cela, chacun peut 
être force de proposition et est invité à participer aux 
futures consultations et ateliers participatifs. 

Vous pouvez découvrir sur le site internet de l’AP-
SA la vidéo présentant le projet RSE de l’APSA ou 
en cliquant sur le lien ci-dessous   

https://www.apsa-poitiers.fr/la-demarche-rse-de-
lapsa/ 
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Une nouvelle Directrice Générale à l’APSA 

Depuis le 1er septembre 2021, Delphine Devaux est la nouvelle 
directrice générale de l’APSA. Elle succède ainsi à Philippe Huelvan. 

 

Elle a pour mission principale la 
réalisation du projet associatif en 
conformité avec les valeurs de 
l’association.  

 

Nous lui souhaitons la bienve-
nue ! 

 

AGENDA 

 

CSE 

—30 septembre 2021 / 14 octobre 

2021 

Commission RPS 

— 5 octobre 2021 

Négociation annuelle obligatoire 

— 6 octobre 2021 

Conseil d’administration 

—6 octobre 2021 

Revalorisation salariale 

La valeur du point est portée à 

3,82 euros à compter du 1er 

février 20221. Le rappel est 

fait sur le bulletin de salaire    

de septembre.  

https://www.apsa-poitiers.fr/la-demarche-rse-de-lapsa/
https://www.apsa-poitiers.fr/la-demarche-rse-de-lapsa/
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Travaux de réhabilitation de la 

résidence « Le Clos du Bétin » :  

 

La résidence du Clos du Bétin à 
Neuville du Poitou, établisse-
ment du pôle adultes, ayant 
pour cheffe de service Lise Bou-
cabeille, a connu au cours de ses derniers mois de grands travaux de 
réhabilitation. 

 

Ce projet défini sur les besoins exprimés des résidents et des utilisa-
teurs a conduit à une sectorisation des locaux permettant une auto-
nomie de vie : 4 unités avec pièce de vie commune avec coin cui-
sine, salon et espaces d’activité. 

 

Les travaux se terminent le 1er octobre 2021 actant un nouveau 
mode d’accompagnement au sein de cet espace d’hébergement et 
de vie. 

Bienvenue aux salariés recrutés en CDI (août-septembre):  

Céline MORILLON-CESSA-AIDE-SOIGNANTE DE NUIT  
Léa TRIBOT-CESSA-MONITRICE EDUCATRICE  
Marie Christine BEAUQUIN-CESSHA-AIDE CUISINE  
Marine CARRÉ-CESSHA-EDUCATRICE SCOLAIRE  
Sofia GILLET-CESSHA-AGENT DE SERVICE  
Amanda MAITRE-CESSHA-EDUCATRICE SCOLAIRE  
Emilie PAILLER DE ARAUJO-CESSHA-CEEAS en formation AES  
Pascal JIMBLET-FCB-SURVEILLANT DE NUIT  
Mathieu LE BOUIL-FCB-SURVEILLANT DE NUIT 
Séverine COUPPEY-FLV-CHEF DE SERVICE 
Aude FLAVIEN HERGAULT-FLV-AIDE MEDICO PSYCHOLOGIQUE  
Emmanuel PROVOST-FLV-MONITEUR EDUCATEUR  
Nathalie VAGNE-FLV-AIDE MEDICO-
PSYCHOLOGIQUE  
Claire CHEMINEAULT-SEES FP-
MONITRICE EDUCATRICE  
Amandine MICHAUD-SESSAD TSL-
PSYCHOLOGUE 
Clément TEXIER-SESSAD TSL-
PSYCHOMOTRICIEN  

 

Informations générales 

Connaissez-vous l’accès réservé 
aux professionnels sur le site 
internet ? Il permet d’avoir ac-
cès à de nombreuses informa-
tions : 

• Documents institutionnels 

• Procédures 

• Comptes-rendus des réu-
nions des représentants 
du personnel… 

Rendez-vous sur  

https://www.apsa-poitiers.fr/   

Informations COVID 

L’obligation vaccinale s’applique 
à compter du 9 août 2021.  
 
Des aménagements sont prévus 
par loi jusqu’au 15 octobre pour 
les personnes qui ne disposent 
pas d’un statut vaccinal com-
plet :  
 
• Jusqu’au 14 septembre in-

clus, les personnes concer-
nées devront présenter un 
certificat de rétablissement 
ou la preuve d'un test néga-
tif de moins de 72h ou un 
certificat médical de con-
treindication à la vaccina-
tion.  

 
• Du 15 septembre au 15 oc-

tobre inclus, les personnes 
concernées ayant justifié 
d’une première dose de vac-
cin devront présenter un 
justificatif d’administration 
d’une première dose et la 
preuve d'un test négatif de 
moins de 72h.  


